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:: .: "NoTE'DuPRESIDENT, DU COBSEIL DE SECURITE ~ " '.. 
: ; ', 

1. Le~30.iriovemb~.:a97rj,.le Pr&ident du Conseil de S&urit$ a reçu du, 
Secr+$re,général la communication+uivante : ,. ,?_ 

"Ji.aii4?hOnneur de'vatis.':faire cornaître que j,'ai accept&de d6chargcr ' 
"le g&i&al'Bengt Liljestrarid de ses fonctions de.commandant de la Force "- ..'.'l. 
d.'urgence,des lVations Unies (FUNU) à.compter du ler d6eembre 1976.' 

I 

Je'tiens &..saisircette occasion pour rendre,& homgage chaleureux' I 
au g&kal L~ljestran'd; ., Au service de 1'Crganisatfon des.Nations.Unies ,, ,, 

:depu$ avril 1974, il a d'abord e&cé les fonctions de chef'd,'état-major 
de,l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de. la tr&e en 1 
Palestine (ONTJST');puis; depuis août 1975, celles de cammagdant'de 'la'-FUNU. 
Dans.les,'deux cas; le~,genéa~~rLiljestrenb s'est acqui'tté,,avec couragë",et ; 1 

'.dévou&ent, souvent dans des !kirconstancestrès difficiles,'des t$ies' II 
importantes @'lui etaient confiéeS;z y: t <: ,(1 ' 

.;.,, ~ 
.>é procèdë'a~.consult~~ions nécessaires avant de désigne& ié successeur 

, du gdnéral Liljestrand, Bien entendu, je ferai rapport' au Conseil.'de' 
séc,urité et solliciterai son agrément en .la matière-. dès .que possible. 

,Entre-temps, le..génér&i Rais Abin, commandant en second de'la.FUNU; fera _ 
' 'fonctiTon de.:aomm&dent~~par intérim de la Force, :.'. : . j, 

.' .,. > 
. : /' 

Je vous serais obligé de bien vouloir porter'cette question à l'attention 
des membres;:dûiConseil de sécurité." .. 

. ._ 
Au reçu de cette communication, conformément à la demande du Sec&taire &kal, 
le Président du Conseil de sécurit6 en a fait distribuer le texte aux membres du 
Conseil. 

2. Le 7 janvier 1977, le Prdsident du Conseil de sécurité a reçu du Secrétaire 
Général une nouvelle communication relative à la même question, dont le texte 
figure ci-après : 

"J'ai l'honneur de me référer à la Force d'urgence des Nations Unies 
(FUNU), constituée en application des résolutions 3140 (1973) et 341 (1973 
du Conseil de sécurité. 
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Cake il est i.sidiqu$ dans ma lettre.&1 30 novembxo 1976, le 
général Eengt Liljeatrand, commandant de la PUNU, a pr&enté sa démission 
le ler dgcembre 1976. Depuis .lors, le &néral Rais Abin, commandant en 
second de la FUXU, exerce les fonctions de commandant par int&im de la Force. 

A 1a suite de conzüLtstio:ns avec les parties intéressées, j'ai 
l'intention, si le Conseil de sécurité y consent, de nommer le général 

' Rais Abin commandant de la FUNU. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter cette question 
2 l'attention des membres du Conseil de s&urité." 

I 
Conformément & la-demande du Secrétaire genéxal, le Président du Conseil de * 
s&uxitk a fait distribuer le te::te de cette communication aux membres du Conseil 
de sécurité. 

3. Le 11 jax&er 1977, après avoir consult,é tousles membres du Conseil, le 
Px.%ident du Conseil de sécurité a adressé la réponse suivante au Secrétaire 
génkral : 

'Le Président du Conseil de sécurité Pr-6 sente ses compliments au 
Secrétaire ggnéral de lgOrganisation des Nations Unies et a l'honneur de 
se référer $ la note du 7 janvier 1977, dans laquelle le Secrétaire génkal 
manifestait l'intention de nommer le ,$%.&a1 Rais Abin commandant de la 
Force d'urgence des Nations Unies (FUNU), si le Conseil de sécurité. y 
consentait. 

Compte tenu des consultations quvil a tenues avec les membres ,du 
Conseil.de sécurité, le Pr&ident tient à infermer le Secr6taire'g&&ral 
que le Conseil de sécurité consent à ce que le génêxal Rais Abin soit nom6 
commandant de'la Force d'urgence des Nations Unies (FUW). 

Les dél&gations de la Chine et de la République arabe libyenne se 
dissocient de cette déci.sion.'( 
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